
DÉBATS DES COMMUNES

être d'inciter les postiers à faire la grève
immédiatement. Mais, monsieur l'Orateur, ses
déclarations ne sont ni différentes ni pires
que celles du président du Conseil du Trésor.

Et que penser des soi-disant négociateurs
du gouvernement? M. Harper a donné une
conférence de presse hier, où il a déclaré
qu'un règlement équitable pour les postiers
serait inférieur à l'augmentation maximale de
6 p. 100 que le gouvernement a adoptée
comme norme. Jusqu'à quel point le gouver-
nement poussera-t-il son irresponsabilité?

Dans le Globe and Mail du 30 mai, M.
Monk-autre éminent négociateur du gouver-
nement-a critiqué les syndicats des postiers
pour avoir lancé ce qu'il a appelé une cam-
pagne cruelle de harassement dirigé contre un
public innocent. Je cite l'auteur de l'article:

Il a joit l'accusation à une dnonciation exas-

pérél c ló'uie Ce neCociateurs syndicaux qui,
d'a''s lui, (o r(fus de oarlementer avec les
représeltants du Conseil du Trésor et du minis-
tère des Postes ...

\7. Mn ia (lit aux journalistes que les négocia-
teurs c n.uernement avaient suggéré que les
négociatin -s sznlariaes commecent par un dlis-

cussin rl'aes pipositions de Keith Campbell, re-
prsentar t du gouvernement au conseil de con-
ciliation.

15 M i a admis :ue les nógociateurs du Conseil

du Teésr 'avaient pas su "géré que les négocia-
tiecs salarias s ient f nds smr les recomman -

datios du juce rené Lippe, président du conseil
de conciliation, qui avait prpos' une augmenta-
tion de 50c. l'hcure pour la durée du nouveau
contrat.

Autrement dit, M. Monk, censément négo-
ciateur compétent, déclare eue les postiers
doivent être prêts à négocier suivant les
recommandations du représentant du gouver-
nement au comité de conciliation, ou qu'ils ne
sont pas sérieux. Si le ministre des Postes
souhaite un règlement, il ferait mieux d'assi-
gner M. Monk à une autre tâche, car celui-ci
ne connaît rien des négociations. Il en sais
aussi peu ou peut-être moins que le ministre
lui-même.

Et comme si cela ne suffisait pas, le premier
minitre (M. Trudeau), pendant sa tournée de
la semaine dernière, a formulé sur les traite-
ments des postiers, des déclarations contraires
aux faits. Qu'il me soit permis de citer des
passages d'une lettre que le président du Syn-
dicat des facteurs du Canada et le président
du Syndicat dec employés des postes du
Canada ont envoyée au premier ministre le 25
juin. Je n'en citerai qu'une couple de phrases
où ils contestent les chiffres mentionnés par le
premier ministre et qu'ils déclarent inexacts.

Nous parlons en particulier des déclarations de

fin de semaine. largemnen't citées dans les journaux

de lundi. Vous au:iez dit que le salaire moyen

de l'employé des postes est de $3.30 l'heure.
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Je me garde d'employer un langage non
parlementaire même quand je cite un autre,
et je me contenterai donc de signaler que,
selon la lettre, les chiffres utilisés par le pre-
mier ministre sont inexacts. La lettre
continue:

En réalité, les taux de salaires varient de $2.57
$3.24 l'heure. Seuls quelque 2.000 des 27,000 em-

ployés 'les postes sont admissibles au taux maxi-
mum dle $3.24. Le facteur qui livre votre courrier
à votre corte gagne S2.99 l'heure, pourvu qu'il
céic s'o . n emploi depuis au moins trois ans.

Dans la même déclaration, vous auriez placé
à $2.65 l'heure la moyenne nationale des ouvriers

ie l'industrie. C'est également inexact. Les chiffres
les plus réc nts nu Bureau féléral de la statistique
placent la moyenne nationae à $3.11 "heure.

En d'autres termes, le premier ministre a
exagéré les salaires versés aux employés des
Postes et sous-estimé ceux que reçoivent les
ouvriers de l'industrie. Pourquoi? Pourquoi
de telles difficultés? A mon avis, il y a deux
problèmes principaux.

Les travailleurs des Postes s'alarment des
déclarations extravagantes faites par le minis-
tre des Postes depuis quelaues mois sur l'au-
tomatisation des services postaux et la grande
efficacité et les économies énormes qui en
résulteraient. Qu'est-ce que cela veut dire
pour le travailleur moyen? Une réduction du
nombre d'employés. Il en résulte que, dans
leurs négociations avec le gouvernement,
ceux-ci réclament des garanties de sécurité
d'emploi. Ils ne seraient pas humains s'ils
agissaient autrement. Ils seraient, en fait, bien
stupides.

Une fois les négociations avancées, le
ministre des Postes a dit que, par suite de
l'accumulation de courrier, il faudrait aux
bureaux de Poste un personnel plus considé-
rable, laissant entendre qu'il n'y aurait pas de
mises à pied. S'il ne doit pas y avoir de
congédiements, pourquoi le gouvernement
n'offre-t-il pas la sécurité d'emploi? Je ne dis
pas que le gouvernement doit nécessairement
faire droit à la demande des syndicats et
garantir que personne ne sera congédié. Bien
des industries ont des régimes de sécurité
d'emploi. Pourquoi pas le gouvernement?

Le deuxième problème porte sur l'augmen-
tation de salaires que veulent les employés. Il
me paraît évident qu'on demande aux pos-
tiers de servir de victimes de la décision uni-
latérale du gouvernement qui a fixé à 6 p. 100
le taux maximum d'augmentation des salai-
res. On n'a pas tenu compte de cette norme à
l'égard de presque tous les groupes de travail-
leurs des secteurs publics et privés qui ont
signé des conventions depuis environ deux
mois.
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